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Protection des données 
 

En application du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés, nous vous informons que 
nous - les papillons d’aix, 630 Boulevard du Docteur Jean Jules Herbert 73100 AIX-LES-
BAINS - collectons et traitons des données à caractère personnel vous concernant pour 
votre adhésion à l’association. 

Le traitement, fondé sur la base légale de l’intérêt légitime, a pour finalité de transmettre 
vos données à l’UDAF et à l’UNAPEI auxquelles l’association est adhérente.  

Les données personnelles seront conservées 1 année après la date d’adhésion. 

Vous avez le droit d’accès au traitement pour lequel nous collectons les données ainsi 
que, le cas échéant, le droit de rectification, d’opposition, de limitation du traitement et 
de suppression de vos données. 

Pour des détails supplémentaires, vous pouvez consulter notre Politique de protection 
des Données à Caractère Personnel accessible sur le site www.lespapillons-daix.fr. 
Vous pouvez également contacter à l’adresse suivante notre délégué à la protection des 
données : DPO@apei73aix.org. 
 

Devenir adhérent, c’est agir ensemble ! 

Pour mener à bien son action, 
l’association « les papillons d’aix » a besoin de vous ! 

 
Votre adhésion marque votre soutien envers nos actions et nous encouragent à 
poursuivre nos objectifs : défendre les intérêts des personnes accompagnées. Elle vous 
permettra également de recevoir des compléments d’information sur la vie de 
l’association ainsi que la revue « Vivre ensemble » de l’Unapei. 

Les cotisations annuelles versées par les familles servent au fonctionnement de 
l’ensemble des structures pour des dépenses qui ne sont pas prises en compte dans 
leurs budgets de fonctionnement. Une partie de cette cotisation est reversée à nos 
Associations Départementale, Régionale et Nationale (Unapei Nationale, Unapei 
Auvergne-Rhône-Alpes, Udapei Savoie et Udaf) qui défendent toutes l’intérêt des 
enfants, adolescents et adultes inadaptés. Nous profitons régulièrement et 
gracieusement de leurs ressources techniques et humaines pour nous accompagner 
dans notre fonctionnement (Animation de réunions et de formation, réflexion sur notre 
PAG,…). 

Nous vous rappelons qu’il faut avoir réglé la cotisation année N-1 pour pouvoir voter à 
l’Assemblée Générale qui se tient l’année suivante. Toutes les familles y sont invitées. 
Cette année, l’Assemblée Générale est prévue le vendredi 12 juin 2026. Retenez déjà 
la date !  

http://www.lespapillons-daix.fr/
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